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Exposition Nationale d’Aviculture
Allauch les 01 & 02 novembre 2025


ARTICLE 1  : Le Provence Aviculture Club organise une exposition nationale d’aviculture les 01 et 02 novembre 2025, au gymnase Jacques Gaillard : traverse de Pié d’Autry, 13190 Allauch.
L’exposition est régie par le règlement de la S.C.A.F., complétée par les règlements spécifiques des championnats régionaux et des articles ci-dessous.

ARTICLE 2  : L’exposition est ouverte à tous les éleveurs « naisseurs, amateurs » d’animaux de basse-cour de race pure correctement identifiés et à jour des obligations sanitaires.
Les animaux présentés doivent avoir moins de trois ans d’âge, sauf pour les dindons, faisans, paons, pigeons à Caroncules, pigeons Boulants, pigeons Romains. Pour ces derniers moins de cinq ans.

ARTICLE 3  : Dans le but d’accueillir un maximum d’éleveur, chaque exposant pourra inscrire au maximum 8 cages par variété ( même race et couleur ).

ARTICLE 4 : Les exposants de lapins, doivent inscrire le numéro de cage au feutre dans l’oreille droite de leur lapin.

ARTICLE 5 : L’encagement, le « désencagement » et la sortie des animaux ne pourront se faire qu’en présence d’un commissaire.

ARTICLE 6 : Le transport, aller et retour, des animaux est à la charge des exposants.

ARTICLE 7  : Le P.A.C., se réserve le droit de refuser la participation d’une ou plusieurs personnes sans avoir à justifier de sa décision.
La mention NCP, sauf pour les sujets en cours d’homologation, n’est pas acceptée.

ARTICLE  8 : Déroulement de l’exposition :
                                                             -Vendredi 31/10, réception des animaux de 8H à 19H.
                                                             -Samedi 01/11, ouverture au public de 09H à 17H, jugement.
                                                             -Dimanche 02 /11, 11h remise des prix, suivi d’un apéritif d’inauguration. Restitution des ventes à partir de 17H, 18H pour les exposants.

ARTICLE 9  : Les feuilles d’inscription accompagnées si nécessaire des certificats vétérinaires et du montant des droits d’inscription libellés à l’ordre du P.A.C. doivent nous parvenir avant le 05 octobre 2025, à l’adresse suivante : Provence Aviculture Club, Tiran Bernard, 107 Ch. De Carambot à la Ribassière 13190 Allauch.
06.28.25.67.55. / provenceaviculture@sfr.fr 
La clôture des inscriptions pourra intervenir dès que le quota d’animaux prévu est atteint.




ARTICLE  10 : Droits d’inscription :	Unité				3,00€
						Couple				5,00€
						Trio, parquets, volière	7,00€
						Participation / Catalogue	5,00€

ARTICLE 11  : Un contrôle vétérinaire sera effectué lors de l’encagement. Les sujets jugés non aptes, lors de l’encagement, les animaux présentés sans certificat de vaccination contre la maladie de Newcastle pour les volailles, Paramyxovirose pour les pigeons et tourterelles, un certificat de bonne santé de moins de cinq jours pour les lapins et cobayes ayant participés dans les trente jours précédents à une exposition internationale, ne seront pas admis.
Même conséquences pour les animaux à l’identification non-conforme ou non inscrite sur la feuille d’encagement.

ARTICLE 12 : Les exposants désirant mettre en vente des animaux sont priés de faire figurer sur la feuille d’inscription le prix de vente. Celui-ci sera majoré de 15% au bénéfice du P.A.C.
Les animaux vendus, ne pourront pas être  retirés  avant le dimanche 17H.

ARTICLE 13 : Prix et récompenses :
					4 Grands prix d’exposition.
					5 Grands prix d’élevage : Volaille, Lapin, Animaux de parc, Cobaye, Pigeon / Tourterelle. La participation au GPE doit être notée par l’éleveur sur la feuille d’engagement. Ils seront décernés sur 5 cages, désignées par l’éleveur sur sa feuille d’encagement, même race et variété, même âge, les deux sexes représentés et obtenir au minimum une fois 95 points. Le total  du nombre de points désignera le vainqueur dans chaque catégorie. Tout animal disqualifié annule le GPE.
					23 Grands prix d’honneur : Volaille grande race, Volaille naine, Dindon, Palmipède, Canard d’ornement, Faisan, Lapin grande race, Lapin race moyenne, Lapin de petite race, Lapin à fourrure, Lapin nain, Cobaye, Pigeon de forme Française, Pigeon de forme étrangère, Pigeon à caroncules, Pigeon poule, Pigeon de couleur, Pigeon de structure, Pigeon cravaté, Pigeon de vol, Pigeon Boulant, Pigeon tambour et Tourterelle.

Ces prix seront décernés par les juges officiants dans chaque catégorie.

ARTICLE  14 : Championnats et challenges régionaux

Championnat régional du Strasser.
Championnat régional de la Wyandotte.
Championnat régional de la Tourterelle.
Championnat régional du Fauve de Bourgogne.
Championnat régional des pigeons d’origine Italienne.

ARTICLE 15  : Pour les animaux protégés par la réglementation sur la faune sauvage captive, l’éleveur doit fournir les autorisations nécessaires.

ARTICLE 16  : Les opérations du jury se feront en public et leurs décisions seront sans appel. Tout animal portant un signe distinctif ou trace de fraude sera disqualifié ainsi que tous les sujets présentés par son propriétaire.

ARTICLE  17 : Le P.A.C et la municipalité d’Allauch, prendront toutes les dispositions pour la bonne tenue de l’exposition et les besoins des animaux présents. Mais ne pourront être tenu responsable des décès, vols, pertes ou dommages de quelque nature que ce soit.
Tous les cas non prévus au règlement seront examinés et tranchés sous l’autorité des membres du bureau du P.A.C.
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Merci de votre confiance.
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